
FEUILLE D'INSCRIPTION AU 
STAGE IGP

Organisé par : IPOSPORT 

Date du stage : 08 & 09 Novembre 2025 
Lieu : Le Boiscanteau, 36400 la Berthenoux 

✅  Informations personnelles du participant

• Nom : _______________________ Prénom: __________________________

• Adresse : _______________________________________________________

• Code postal / Ville : ______________________________________________

• Téléphone : _____________________________________________________

• Adresse E-mail : _________________________________________________

🐶  Informations sur le chien

• Nom du chien : _________________________ Race: ___________________

• Age:  __________ Niveau IGP actuel : ☐ IGP1 ☐ IGP2 ☐ IGP3 ☐ Débutant

🎯  Participation

☐Travailleur (avec chien) ☐ Auditeur (sans chien)

💶  Tarif et règlement

• Coût du stage : 130 € avec chien, 60 € auditeur

• Règlement par chèque à joindre à l'inscription : 
☐ Chèque       En cas de règlement par chèque, ces derniers seront encaissés à la date de clôture des inscriptions. 
☐ Virement bancaire  



• Date limite d'inscription : 28 Octobre 2025

🏷  Licence

Étiquette de licence 2025 :  à coller ici 

L’organisateur décline toute responsabilité en cas de blessure chiens ou humain si les consignes 
données lors des séances ne sont pas respectées. 

Tout participant est civilement responsable des accidents corporels et matériels causés par lui ou son 
chien. En signant cette feuille d’inscription, il certifie être en possession d'une assurance 
responsabilité civile adéquate et dégage la responsabilité de l’organisateur en cas d’accident.

Conditions générales d’inscription au stage

1. Inscription 
L’inscription au stage n’est validée qu’à réception du formulaire dûment complété 
accompagné du règlement correspondant.

2. Caractère définitif 
Toute inscription est ferme et définitive.

3. Annulation / Désistement 
En cas de désistement ou d’annulation de la part du participant, quel qu’en soit le motif, les 
sommes versées resteront acquises à l’organisateur et ne pourront donner lieu à aucun 
remboursement.

4. Remplacement 
Le participant inscrit a toutefois la possibilité de se faire remplacer par une autre personne, 
sous réserve d’en informer l’organisateur au minimum  deux jours avant le début du stage.

5. Annulation par l’organisateur 
En cas d’annulation du stage à l’initiative de l’organisateur (par exemple pour raison de 
force majeure ou nombre insuffisant de participants), les sommes versées seront 
intégralement remboursées.

En validant mon inscription, je reconnais avoir pris connaissance et accepter les conditions 
générales, incluant l’absence de remboursement en cas de désistement. 

Fait à : __________________________ 
Le : ______ / _____ / 2025.                     Signature : __________________________


